
 

 
 
 

RÈGLEMENT Z-3001-109-23 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À PERMETTRE L’USAGE « 5512 VENTE AU DÉTAIL DE VÉHICULES 
À MOTEUR USAGÉS SEULEMENT » À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE C-113 

 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution 2023-02-50, l’avis de motion du présent règlement 
a été dûment donné par monsieur le conseiller Barry Doyle lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 13 février 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
ATTENDU QUE les premiers et seconds projets de règlement P1-Z-3001-109-23 et  
P2-Z-3001-109-23 ont été adoptés lors de séances ordinaires du conseil tenues les  
13 février 2023 et 20 mars 2023, par les résolutions 2023-02-57 et 2023-03-116; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et l’annexe A font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’article « C » du règlement Z-3001 est modifié par l’ajout de contenu à la grille des usages 
et des normes de la zone C-113, de façon à : 
 
 Ajouter la note (4) : « 5512 Vente au détail de véhicules à moteur usagés seulement 

selon les articles 4.3.20 et 4.3.21 du règlement de zonage ». 
 
Laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 
Article 3 
 
Le chapitre 4 du règlement Z-3001 est modifié par l’ajout des articles 4.3.20 et 4.3.20.1 
suivants : 
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« 4.3.20 Vente au détail de véhicules à moteur usagés seulement 
 
4.3.20.1  Les dispositions spécifiques suivantes s’appliquent à l’usage additionnel « Vente 

au détail de véhicules à moteur usagés seulement » : 
 

a) La vente de véhicules à moteur usagés seulement est autorisée 
comme usage additionnel à l’usage « Service de réparation 
automobile (garage) (641) » uniquement. 

 
b) Le nombre maximal de véhicules à moteur usagés à vendre en 

même temps sur le terrain est de 12. 
 

c) La note 4 de la grille de classification des usages (Annexe B du 
règlement de zonage Z-3001) ne s’applique pas. 

 
d) Le présent article ne s’applique que pour la zone C-113. ». 

 
Article 4 
 
Le tableau de l’article 4.1.1 du règlement de zonage Z-3001 intitulé « Grille des usages 
additionnels autorisés » est remplacé par le suivant :  
 

GRILLE DES USAGES ADDITIONNELS AUTORISÉS 
 
                                                        Groupes d’usages 
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1. Commerce de service additionnel •       4.3.1 

2. Commerce additionnel        4.3.2 

3. Logement supplémentaire intergénérationnel        4.3.3 

4. Location de chambres et pensions        4.3.4 

5. Service de garde en milieu familial        4.3.5 

6. Résidence d’accueil et famille d’accueil        4.3.6 

7. 
Résidence d’accueil privée pour personnes âgées 
autonomes 

       4.3.7 

8. Débit de boisson        4.3.8 

9. Salle de jeux automatiques        4.3.9 

10. Terrasse  •      4.3.10 

11. Lave-auto automatique ou manuel        4.3.11 

12. Service d’encanteur       • 4.3.12 
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13. Exposition d’œuvres d’art et d’objets divers   •   •   4.3.13 

14. Cafétéria  • •  •   4.3.14 

 
                                                        Groupes d’usages 
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15. Résidence de gardien (dans un autre bâtiment)   •  •   - 

16. Stationnement pour véhicules de tous types   •     - 

17. Aire de vente au détail   •     4.3.15 

18. Presbytère pour une église     •   - 

19. Résidence pour le personnel d’une maison d’enseignement     •   - 

20. Résidence d’infirmières pour un hôpital     •   - 

21. Gymnase, piscine et service de garde   •  •   4.3.16 

22. Buanderie, cafétéria et bâtiment de service pour un hôpital     •   - 

23. Terrain de camping  •      4.3.17 

24. 
Vente au détail de gaz propane pour le remplissage de 
bouteilles  •      4.3.18 

25. Gîte du passant        4.3.19 

26 Vente au détail de véhicules à moteur usagés seulement        4.3.20 

 
 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION  
 
Article 5 
 
La table des matières et la pagination du règlement de zonage Z-3001 sont modifiées pour 
tenir compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 6 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence la 
greffière adjointe, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous 
les documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
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Avis de motion : 13 février 2023 
Dépôt du projet de règlement : 13 février 2023 
Adoption du premier projet : 13 février 2023 
Tenue de l’assemblée publique :  23 février 2023 
Adoption du second projet : 20 mars 2023 
Adoption du règlement : 17 avril 2023 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : 12 juin 2023 

 

Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce date. 
 
 
Le maire,    
   
 
 
________________________________
Éric Allard 
 

 Le greffier, 
 
 
 
____________________________________ 
George Dolhan, LL.B., LL.M. D.ES.S. A.A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023-06-15

vturco01
Certifiée conforme greffière adjointe
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